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  Lettre datée du 25 août 2004, adressée au Président 
de l’Assemblée générale par le Représentant permanent 
de la Grèce auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous informer que la Grèce renonce à son siège au Conseil 
économique et social en faveur de l’Espagne pour l’année 2005. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre en tant que document de l’Assemblée générale, au titre du point 15 b) de 
l’ordre du jour provisoire. 
 

Le Représentant permanent de la Grèce  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Adamantios Vassilakis 
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